Recettes fiscales

Les prévisions de recettes de la DGI sont établies sur la base des réalisations des quatre derniers exercices, de la tendance de l’année en cours et ajustées en fonction des informations à la disposition de la Direction de la Comptabilité, des Etudes et de l’Informatique (DCE/I). 

Le cadrage macro-économique est en général effectué au cours du 2ème trimestre.
Les prévisions établies par la DGI (DCE) sont reprises au Ministère des Finances, puis retraitées au niveau de la Primature qui tranche en dernier lieu. 

Prévisions budgétaires

Année 2012 : les objectifs de la DGI avaient été fixés à 441 milliards de francs CFA, et correspondaient :

· aux impôts d’Etat et à la part Etat des impôts partiellement rétrocédés aux collectivités : 361,707 Milliards (dont 43 Milliards d’ordre de paiement, soit 318,285 Milliards de recettes nettes « cash » ;

· aux prélèvements pour le compte des collectivités territoriales : 13,479 Milliards, soit 7,221 Milliards, dépenses fiscales déduites (légère augmentation) ;

· à la redevance « ad valorem » sur la production pétrolière : 33,4 Milliards ;

· à la redevance minière : 19,299 Milliards ;

· à la comptabilisation des dépenses fiscales (impôt théorique sur exonérations accordées) : 79,7 Milliards.

Année 2013 : les objectifs de la DGI ont été fixés à 584,7 milliards de francs CFA, et correspondaient :

· aux impôts d’Etat dont 23.7 Milliards d’ordre de paiement et 461,8 Milliards de recettes « cash » ;

· à la redevance « ad valorem » sur la production pétrolière : 30.7 Milliards ;

· à la redevance minière : 22.5 Milliards ;

· à la comptabilisation des dépenses fiscales (impôt théorique sur exonérations accordées) : 99.1 Milliards.

A noter : depuis 2011 les dépenses fiscales (exonérations) sont intégrées aux recettes. Afin de conserver une cohérence par rapport aux années antérieures, les chiffres ci-dessous n’intègrent pas ces recettes théoriques (2011 et 2012). Ils correspondent aux recettes « cash » et aux recettes « d’ordre de paiement ». Cf. ci-dessous : impôts théorique lié aux exonérations fiscales :
	BUDGET DE L’ETAT
	2008
	2009 (*)
	2010
	2011
	2012
	2013

	PREVISIONS  hors exo
	144,765
	183,361
	244,960 ramenés à 260,475
	259,434
	361,707
	485,592

	Dont budget collectivités
	
	3,440
	3,698
	6,715
	7,221
	8,911

	Evolution
	
	27%
	42%
	0%
	39%
	34.2%


	BUDGET DE L’ETAT
	2008
	2009 (*)
	2010
	2011
	2012
	2013

	Prévisions d’Exonérations
	Sans objet
	Sans objet
	Sans objet
	74,272
	79,726
	99,109


(*) A compter de l’exercice 2009, les prélèvements pour compte des Collectivités Territoriales font l’objet d’une prévision et sont intégrés dans le budget de l’Etat. 

Les réalisations de la DGI

A partir de 2011, les recettes « réelles » (CASH + OP) progressent de manière très significatives avec une réalisation de 460,6 Milliards en 2013 contre 219 en 2011).

Récapitulatif (hors exonérations):
	Réalisations : hors exonérations
	
	
	
	

	BUDGET DE L’ETAT
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013

	Réalisations totales
	163,345
	221,659
	218,863
	384,777
	469,903
	534,16

	Dont exo
	0
	0
	0
	152,966
	108,995
	73,552

	Réalisations hors exo
	163,345
	221,659
	218,863
	231,811
	360,908
	460,608

	Variation hors exo
	
	58,314
	-2,796
	12,948
	129,097
	99,7

	Variation hors exo
	
	136%
	99%
	106%
	156%
	127,6%

	Taux de couverture des prévisions hors exo 
	112,83%
	120,89%
	84,02%
	89,35%
	99,78%
	94,85%

	Taux de couverture global des prévisions 
	112,83%
	120,89%
	84,02%
	115,30%
	106,45%
	91,36%


(a) prélèvements pour compte des Collectivités Territoriales inclus, mais hors exonérations (comptabilisées à compter de seulement 2011.
	Recettes hors exonérations
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013

	Réalisations : cash + OP
	   163,35   
	221,659
	218,841
	231,87
	360,908
	460,608

	Prévisions cash + op
	  144,76  
	183,36   
	260,475
	259,434
	361,708
	485,592

	Montant cash 
	136,67
	189,467
	180,972
	214,977
	351,602
	451,203

	Aug du Cash
	35,68
	 52,797
	 - 8,495
	     34,005
	     136,625
	          99,601


Les réalisations 2011

En 2011, la DGI avait amélioré son taux d’exécution (hors exo : 89%), sans toutefois atteindre ses objectifs. 

Le contexte politique a très probablement contribué à cette performance médiocre, au moins sur le premier trimestre.

L’arrivée des nouvelles autorités a permis de passer d’un taux d’accroissement négatif en 2010 (-0,1%) à un taux positif en 2011 (+6%).

Toutefois, à moyens constants (humains et matériels), la DGI sur 3 ans se stabilisait autour des 220/230 Milliards.

Les réalisations 2012

La très nette augmentation des recettes sur 2012 était largement imputable aux nouvelles recettes pétrolières.

Sur 136 Milliards d’augmentation (recettes CASH), 100 Milliards trouvaient leur origine directe dans les recettes minières et pétrolières :

- Les recettes fiscales des sociétés minières ont progressé de manière sensible par rapport à 2011 (+ 18,5 Milliards), avec un record historique de 61 Milliards de recettes (dont 40 MM imputables à la SOMAIR) ;

- Surtout, les recettes pétrolières ont commencé à être perçues à partir de l’année 2012 : 82,5 Milliards.

Enfin, les effets induits par cette nouvelle activité pétrolière (fournisseurs, sous-traitants) et les travaux sur le chantier d’IMURAREN expliquent probablement largement le solde observé.
Les réalisations 2013

L’augmentation des recettes hors exonérations reste très sensible sur 2013, avec une variation positive de presque 100 Milliards par rapport à 2012. 

Globalement, le secteur minier et pétrolier est responsable de l’augmentation à hauteur de  53 Milliards. On notera la perception d’une recette exceptionnelle de 69 MM correspondant aux droits d’enregistrement et à la taxation d’une plus value dans le cadre de la cession d’une partie des parts de la CNPC dans le gisement pétrolier d’AGADEM à une entreprise de Taïwan (ISB = 59 MM ; Droits d’enregistrement = 10 MM).

Restent +/- 40 Milliards, probablement imputable à l’amélioration du climat économique et des effets induits pars le secteur pétrolier et minier sur l’économie.
Recettes par nature d’impôt : hors exonérations

	
	
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013

	Rubrique
	Impôt
	Montant
	Rang
	Poids
	Cumul
	Montant
	Rang
	Montant
	Rang
	Montant
	Rang
	Montant
	Rang

	711 10
	ISB
	71,573
	1
	32,3%
	32,3%
	103,047
	1
	61,277
	2
	103,047
	1
	176,492
	1

	717 30
	TIPP
	
	
	
	
	
	
	
	
	17,544
	6
	12,445
	6

	715 11
	TVA intérieure
	71,387
	2
	32,2%
	64,5%
	86,317
	2
	64,185
	1
	86,317
	2
	91,789
	2

	712 10
	IUTS  / ICTS
	20,904
	3
	9,4%
	73,9%
	32,632
	3
	22,551
	3
	32,632
	3
	41,662
	3

	715 92
	Redevance minière  (RM)
	11,664
	4
	5,3%
	79,2%
	21,333
	4
	16,831
	4
	21,333
	4
	18,525
	5

	716 20
	Droits d'enregistrement
	8,473
	5
	3,8%
	83,0%
	18,026
	5
	10,980
	5
	18,026
	5
	27,71
	4

	711 40
	IRVM
	6,589
	6
	3,0%
	86,0%
	12,767
	7
	7,665
	6
	12,767
	7
	10,427
	7

	715 62
	Taxe sur les tabacs et cigarettes
	5, 115
	7
	2,3%
	88,3%
	5,565
	7
	7,936
	7
	6,206
	9
	8,812
	8

	71 960
	Prélèvement pr cpte collectivités territoriales
	4,020 
	8
	1,8%
	90,1%
	6,512
	8
	6,731
	8
	10,223
	8
	6,462
	9

	71 950
	Recettes portuaires
	2, 954
	9
	1,3%
	91,4%
	1,524
	9
	4,792
	9
	1,791
	11
	3,475
	11

	715 63
	Autres droits d'accises
	2, 766
	10
	1,2%
	92,7%
	2,514
	10
	3,112
	10
	4,497
	10
	5,375
	10


Pour 2010, la baisse de l’ISB en 2010 trouvait sa source à la DGE dans la baisse des résultats des entreprises du secteur minier (baisse de 10 Milliards au niveau de la SOMAÏR).
Pour 2011, on notait la baisse importante des recettes TVA (10 Milliards) qui motivait les recommandations du FMI en matière de limitation et de contrôle des exonérations, et de réformes organisationnelles (DGE et DPME) afin d’assurer un suivi plus fin des dossiers à fort enjeux (suivi des retardataires, taxations et contrôle des crédits de TVA).

La baisse sensible de la TVA, concernait essentiellement à la DGE : en 2010, la DGE avait réalisé 72,725 Milliards. Pour 2011, les recettes (hors droits sur exonérations intégrées sur le mois de décembre) étaient de 58,737 Milliards seulement, soit une baisse de 14 Milliards.

Cette baisse était à mettre en rapport avec la baisse de la croissance (2,3% contre 8,2% en 2010), du à un repli des investissements (source INS). 
Pour 2012, on observait globalement une hausse de quasiment tous les « grands » impôts (hors exonérations)

Nota: l’ISB intègre une partie des recettes pétrolières (tax Oil), ce qui explique largement l’augmentation significative des recettes dans cette catégorie d’impôt.

On observait également une nette amélioration au niveau de la TVA (+ 22,2 Milliards) imputable à commercialisation à partir de 2012 des produits pétroliers raffinés produits au Niger. A ce titre, la TVA est désormais perçue par la DGI et non la DGD comme auparavant, ce qui gonfle statistiquement les résultats de la DGI. 

On notait également une augmentation des distributions opérées par les entreprises en 2012 avec l’augmentation de l’IRVM, signe d’une reprise de la confiance au niveau des opérateurs.

Apparait également pour la 1ère fois en 2012 la TIPP (raffinage local de produits pétroliers à compter de la fin 2011).

Sur les 45 rubriques budgétaires de la DGI, les dix premiers impôts représentent plus de 90% des réalisations en 2011, 87.5% en 2012 et 88% en 2013, l’ISB et la TVA concourant chacun pour un peu plus de 50% (hors exonérations).
Pour 2013, on observait à nouveau une augmentation des « grands impôts » :

L’ISB connaît un bond spectaculaire avec une augmentation de 73 Milliards.

La TVA augmente moins sensiblement (5,4 MM).

L’ITS progresse de 9 Milliards

Les droits d’enregistrement progressent également (CF. Ci-dessus : cession CNPC).

On observe revanche une baisse des redevances minières : 21,3 Milliards en 2012 et seulement1 8,5 en 2013.
Globalement, on observe sur l’ensemble de la période que les taxes perçues par les services déconcentrées (Impôt synthétique et Taxe immobilière) ont chuté :

- l’impôt synthétique est en baisse depuis 2011 : de 1 milliards, on passe à 784 Millions en 2012 pour remonter légèrement à 881 Millions en 2013

- la taxe immobilière reste également à des niveaux extrêmement bas et a également chutée depuis 2011 (2,8 MM) pour retomber à 745 Millions en 2012 et légèrement remonter en 2013 à 1,7 Milliard.
Recettes du secteur minier et pétrolier

Le secteur des industries extractives contribue logiquement de manière significative dans les réalisations de la DGE : elle explique largement l’augmentation spectaculaire des recettes en 2012 et 2013.

	Contribution du secteur minier et pétrolier dans les recettes fiscales internes

	Nature recettes
	2005
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013

	Recettes minières : 
	1,906
	4,017
	6,138
	28,211
	41,073
	33,063
	33,756
	52,508
	52,843

	   Impôt sur les bénéfices (ISB)
	0
	1,333
	3,215
	15,815
	34,431
	17,61
	15,819
	29,759
	33,703

	Droits miniers
	nc
	nc
	0,369
	0,381
	0,172
	1,073
	1,106
	1,416
	0,615

	Redevance minière 
	4,737
	6,592
	8,44
	10,332
	11,213
	14,38
	16,831
	21,333
	18,525

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Recettes pétrolières :
	so
	so
	so
	so
	so
	so
	0,654
	82,598
	143,742

	Tax oil CNPC
	so
	so
	so
	so
	so
	so
	so
	14,991
	20,781

	Précompte ISB CNPC ret source + PV 2013
	so
	so
	so
	so
	so
	so
	so
	4,616
	64,438

	Redevance ad valorem
	so
	so
	so
	so
	so
	so
	so
	26,15
	27,461

	TIPP SORAZ
	
	
	
	
	
	
	
	17,543
	12,445

	TVA SORAZ
	
	
	
	
	
	
	
	22,077
	18,617

	TOTAL RECOUVREMENTS DGI
	1,906
	4,017
	6,138
	28,211
	41,073
	33,063
	34,41
	135,106
	196,585

	Aug des recettes
	
	2,111
	2,121
	22,073
	12,862
	-8,01
	1,347
	100,696
	61,479

	% sur recettes CASH
	
	
	
	20,64%
	21,68%
	18,27%
	16,01%
	38,43%
	43,57%


Ont été intégrées dans ce tableau les seules recettes spécifiques aux secteurs : Domaine minier, ISB, Redevance minière, Tax Oil, Et redevance ad valorem.
Recettes Minières :

S’agissant de ces recettes, il convient de rappeler que la DGI ne liquide pas les droits (Ministère des Mines) et a seulement en charge le recouvrement.

Une affaire récente permet toutefois de relancer le débat : il semblerait logique d’associer la DGI plus en amont et de développer le partenariat avec les Douanes (exportations de minerais). 

On observe en 2013 une baisse des redevances minières par rapport à 2012.

Recettes pétrolières :

Elles démarrent logiquement en 2012 avec la mise en exploitation d’AGEDEM et de la Raffinerie de Zinder. Cette activité permet d’enregistrer une augmentation spectaculaire des recettes encaissées, malgré une exploitation partielle de la raffinerie en 2012 et 2013.

Sur 2013, les recettes pétrolières représentent presque 3 fois le montant perçu au titre des recettes minières.

Recettes sur ordre de paiement, Recettes Cash et Exonérations :


( Les recettes d’ordre de paiement (OP) : 

Les objectifs de réduction de la pauvreté ont conduit l’Etat à consentir des exonérations fiscales sur les montants alloués par les bailleurs de fonds concernant les marchés publics sur financement extérieur.

Cette procédure s’applique essentiellement aux impôts indirects, principalement les droits et taxes de douanes, la TVA intérieure et les droits d’enregistrement. Mais, il arrive que les clauses d’exonération englobent certains impôts directs : c’est le cas par exemple de l’IUTS.

L’instruction des demandes d’exonérations en la matière relève de la compétence de la Commission Technique de Validité des Calculs Fiscaux (CTVCF).

Avant la loi 94-023 du 06 septembre 1994, les marchés publics sur fonds extérieur étaient pris en exonération et n’étaient, de ce fait, pas comptabilisés en recettes d’ordre au niveau du budget de l’Etat.

Depuis, à l’exonération proprement dite, a été substituée la prise en charge par le budget de l’Etat des impôts et taxes indirects relatifs aux marchés concernés. 

En effet, l’article 2 de la loi 94-023 du 6 Septembre 1994 portant régime fiscal des marchés publics sur fonds extérieurs, dispose que l’ensemble des marchés de travaux, de fournitures ou de services conclus par l’Etat, les établissements publics, les offices ou les collectivités territoriales et financés en totalité ou en partie par des fonds extérieurs, sont soumis aux règles fiscales et douanières de droit commun. Le même régime est applicable aux marchés conclus par les sociétés d’Etat, sociétés d’économie mixte ou toutes autres personnes morales de droit privé bénéficiant du concours financier de l’Etat et ayant accès à des financements extérieurs.

En conséquence, les financements extérieurs des marchés publics ne supportent que la partie hors droits et taxes de l’opération projetée, la partie fiscale du coût de ladite opération étant prise en charge par le budget de l’Etat.
Dans ce cas, et en matière de TVA intérieure, les montants acquittés sous forme d’ordre de paiement, sont comptabilisés et pris en recette par le Receveur des Impôts. La taxe supportée dans le cadre de l’exécution du marché public financé sur fonds extérieurs, est récupérée par l’adjudicataire dans le cadre du mécanisme de déduction de la TVA globale déterminé dans les offres et validée par la Commission Technique de Validité des Calculs Fiscaux (CTVCF). 

Les prévisions des recettes d’ordre sont effectuées pour la TVA, sur la base des investissements publics en cours et, à ce titre, sur les décaissements attendus, et, pour les droits d’enregistrement, sur les nouveaux investissements publics. 

Résultats observés de 2011 à 2013 : ils correspondent à de la TVA et de droits d’enregistrement
	RECETTES / ORDRE paiement
	2007
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013

	Réalisations (en milliard de francs)
	30,366
	26,67
	32,192
	37,868
	16,822
	9,305
	9,405

	Poids relatif dans le total des réalisations
	22,50%
	16,00%
	14,50%
	17,3%
	4,4%
	2,0%
	1,8%

	Variation sur (n-1)
	 
	87,83%
	120,70%
	117,63%
	44,42%
	55,31%
	101,07%


Sur la période 2077 à 2010, la moyenne se situait à 30 Milliards par ans avec un pic en 2010 (37,8 Milliards).

Ces recettes baissent de manière spectaculaire à partir de 2011 : 16,8 Milliards seulement.

D’un montant global  de 9,3 milliards de francs en 2012 ces recettes sont encore en régression par rapport à 2011.

Pour 2013, le montant comptabilisé reste encore très faible : 9,4 Milliards.

	Recettes sur Ordre de Paiement
	TVA

	Année
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013

	Prévisions
	25,237
	22,595
	27,654
	35,769
	35,769
	18,621

	REALISATIONS
	
	
	
	
	2,796
	3,697


	Recettes sur Ordre de Paiement
	Droits d'enregistrement

	Année
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013

	Prévisions
	6,763
	6,554
	7,736
	4,683
	4,683
	5,14

	REALISATIONS
	
	
	
	
	6,509
	5,707



( Les recettes CASH :
	RECETTES CASH
	2007
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013

	Montant cash (en milliard de francs)
	100,99
	136,67
	189,467
	180,972
	214,977
	351,602
	451,203

	Aug du Cash
	 
	35,68
	52,797
	-8,495
	34,005
	136,625
	99,601


Ces recettes augmentent de manière significative à partir de 2012 et correspondent largement aux nouvelles recettes pétrolières.
( Les recettes sur exonérations : 

Depuis 2011, les droits théoriques calculés sur les exonérations accordées sont intégrés au titre des recettes de l’année :

	.RECETTES SUR EXONERATIONS
	2011
	2012
	2013

	Réalisations : cash + OP + exo
	384,779
	469,903
	534,16

	Prévision annuelle exonérations
	74,272
	79,726
	99,109

	Montant des droits sur EXO (en milliard de francs)
	152,966
	108,995
	73,552

	Poids relatif dans le total des réalisations
	39,75%
	23,2%
	13,77%

	Taux de couverture des prévisions
	206%
	137%
	74%


Cette mesure permet de mieux mesurer l’impact des exonérations accordées en terme de recettes « perdues » : le gap est désormais mieux lisible.

Il est toutefois important de préciser que le calcul des droits théoriques ne concerne que la DGE.

Détail des droits fictifs sur exonérations :

	EXONERATIONS
	2011
	2012
	2013

	TVA
	152,966
	68,667
	35,067

	TIPP
	0
	4,503
	0

	Taxe immobilière
	0
	10,332
	6,329

	Prélevts coll terr
	0
	23,005
	25,761

	ISB
	0
	1,225
	4,961

	TOTAL
	152,966
	108,995
	73,552


En 2011, elles ne concernaient que la seule la TVA (intégré dans les statistiques de décembre). Les droits exonérés sur autres impôts, s’ils portaient sur des montants moindres n’avaient pas fait l’objet d’une évaluation en 2011.

Le chiffre très important observé pour 2011 correspond aux investissements pétroliers (CNPC et SORAZ).

Pour 2012, la Direction de la Comptabilité et des Etudes a affiné la méthode mais reste encore toujours limitée à la DGE : outre la TVA, les exonérations sont retracées en matière d’ISB, de taxe immobilière, de TIPP, de Taxe d’apprentissage, de taxe sur les frais généraux, prélèvements pour le compte des collectivités locales.

Les missions du FMI depuis plusieurs années recommandent fortement de limiter le nombre des exonérations et d’assurer leur contrôle. Leur comptabilisation désormais plus fine permet de mieux mesurer la dépense fiscale liée aux exonérations accordées.

On note une baisse sensible des droits sur exonérations en 2013 (TVA notamment), malgré une prise en charge plus fine.

2.6. Recettes par structures

La contribution des services à compétence nationale dans le total des réalisations est en progression constante depuis 2005 (80%). En 2009, elle était de 86%, la Direction des Grandes Entreprises y participant pour 80,1%.

Jusqu’en 2011, les services centraux n’arrivaient pas à dépasser les résultats historiques enregistrés en 2009. A partir de 2012, le secteur pétrolier a permis une augmentation majeure des recettes auprès de la DGE. Pour 2012 et 2013, les réalisations des Directions Nationales approchent les 90% des réalisations totales (avec exonérations).
Les services déconcentrés ont toutefois enregistré une avancée notable (doublement des recettes depuis 2006), performance qui mérite d’être notée.  

	REALISATIONS : total avec Exonérations
	2005
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013

	SERVICES CENTRAUX (1)
	68,36
	84,96
	107,918
	135,685
	190,691
	186,07
	320,646
	422,88
	478,201

	SERVICES DECONCENTRES (DRI)
	17,24
	20,658
	23,444
	27,66
	30,968
	32,77
	41,331
	47,023
	55,959

	T  O  T  A  L
	85,6
	105,618
	131,362
	163,345
	221,659
	218,84
	384,777
	469,903
	534,16


(1) RGE, RPME, R/DADC et RCF

La DGE reste la Direction majeure en matière de recettes :

Evolution des recettes encaissées hors exonérations :

	DGE
	2005
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013

	Réalisations Totales
	64,956
	81,101
	102,946
	124,459
	177,588
	171,088
	321,706
	401,304
	453,686

	Dont exonérations
	
	
	
	
	
	
	 152,966   
	      108,995   
	      73,552   

	Réalisations hors exo
	64,956
	81,101
	102,946
	124,459
	177,588
	171,088
	168,74
	292,309
	380,134

	aug volume hors exo
	16,145
	21,845
	21,513
	53,129
	-6,5
	-2,348
	123,569
	87,825

	Variation en % sur (n-1) hors exo
	24,90%
	26,90%
	20,90%
	42,70%
	96,34%
	98,63%
	173,23%
	130,05%

	Poids relatif dans les réalisations hors exo
	75,90%
	76,80%
	78,40%
	76,20%
	80,10%
	78,17%
	72,79%
	80,99%
	82,53%


Années 2010 et 2011 : depuis 2010, on semblait assister à un relatif « essoufflement » de la DGE (hors exonérations). La baisse des effectifs qualifiés, l’absence de moyens matériels suffisants et le nombre trop important de dossiers à gérer en était probablement la cause. 

Année 2012 : la DGE a connu une augmentation spectaculaire des ses réalisations, conséquence pour l’essentiel des nouvelles recettes liées à l’activité pétrolière et qui sont perçues à son niveau.

Année 2013 : la DGE poursuit sa progression et dépasse désormais 82% des réalisations totales.

De ce point de vue, le recentrage de la DGE sur les forts enjeux proposé par le FMI (transfert à la DPME des dossiers de moins de 500 Millions : mis en œuvre en 2013) doit permette à la DGE de se mobiliser sur les  dossiers très techniques.

Les autres Directions nationales et la DRI de Niamey

	Autres services importants
	2010
	poids relatif
	2011
	poids relatif
	2012
	poids relatif
	2013
	poids relatif

	DPME
	8,613
	3,94%
	9,670
	2,51%
	13,184
	2,81%
	13,924
	2,61%

	DADC
	3,173
	1,45%
	4,806
	1,25%
	6,452
	1,37%
	5,310
	0,99%

	DCF
	9,498
	4,34%
	8,325
	2,16%
	1,94
	0,41%
	5,281
	0,99%

	DRI NIAMEY
	15,01
	6,86%
	17,562
	4,56%
	20,035
	4,26%
	23,489
	4,40%


Si la DGE reste encore le principal collecteur de recettes, on observe depuis plusieurs années une évolution intéressante, mais toutefois fragile :

Les sept autres Directions régionales ne représentent que 6% des recettes totales (avec exonérations)

Recettes rétrocédées aux collectivités territoriales

Les recettes rétrocédées aux Collectivités territoriales sont intégrées dans le budget de l’Etat depuis l’exercice 2009 dans l’objectif d’une meilleure approche du taux de pression fiscale. 

Les impôts spécifiques au secteur minier (Redevance minière et Domaine Minier concernant, actuellement, les minerais d’uranate et aurifère), font, depuis 2008, l’objet d’une rétrocession, à hauteur de 15%, aux régions où sont implantées les unités d’exploitation, sont intégrés pour leur totalité au budget de l’Etat.

Ces recettes font l’objet d’une répartition mensuelle au niveau de la comptabilité établie par chacun des Receveurs de la DGI.  

En outre, la loi n°2006-26 du 9 août 2006, portant modification de l'ordonnance n°93-16 du 02 mars 1993 portant loi minière complétée par l'ordonnance n°99-48 du 5 novembre 1999, a institué, en son article 95 (nouveau) une rétrocession au profit de collectivités territoriales d’une fraction des recettes provenant du secteur minier. 

L'article précité dispose que : "les recettes minières constituées par la redevance minière, la redevance superficiaire, les droits fixes, le produit de la taxe d'exploitation artisanale et le produit de la vente des cartes d'artisans miniers, déduction faite des ristournes concédées aux agents du ministère chargé des mines, sont réparties comme suit :

-  85%
pour le budget national ;

-  15%
pour le budget des communes de la région concernée pour le financement du développement local."


Sur le plan budgétaire, ces recettes sont enregistrées sous deux rubriques :

- pour le Redevance Minière au compte « 715 92 – REDEVANCE MINIERE » ;

- pour la Redevance Superficiaire, les Droits Fixes, le produit de la Taxe d'Exploitation Artisanale et le produit de la vente des Cartes d'Artisans Miniers au compte « 715 55 – DOMAINE MINIER ».

Les modalités de la répartition des recettes minières concédées par l’Etat aux communes des régions minières, opérée par les services du Ministère de l'Intérieur et de la Décentralisation (MI/D), ont été précisées par décret n°2007-184/PRN/MI/D du 25 Mai 2007.

Les rétrocessions versées au titre de l’année (n) sont déterminées annuellement sur la base des réalisations de l’année (n-1). 

Ces éléments expliquent la relative amélioration observée à compter de 2010. En effet, s’agissant des impôts rétrocédés (en tout ou partie), on n’observe pas d’amélioration notable au niveau de la DRI de Niamey en matière de BIC (patente) et taxe immobilière notamment.

	
	2005
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013

	Prélèvements pour Coll locales
	3,481
	3,532
	3,454
	2,961
	4,020
	6,512
	6,731
	33,228
	32,223

	Exonérations
	so
	so
	so
	so
	so
	so
	so
	23,005
	25,761

	Reversmt Net
	3,481
	3,532
	3,454
	2,961
	4,020
	6,512
	6,731
	10,223
	6,462

	Variation par rapport à l’année précédente
	0,17%
	101,47%
	97,79%
	85,73%
	135,76%
	161,99%
	103,36%
	493,66%
	96,98%


	Impôts rétrocédés (hors fiscalité minière)
	Champ d’application
	Rétrocession

	Patente Ordinaire 
	PO
	Entreprises soumises à un régime réel d’imposition.

Droit fixe + droit proportionnel
	100%

	Licence des débits de boissons
	LCE
	Entreprises se livrant à la vente de boissons alcooliques
	

	Patente synthétique
	PS
	Entreprises soumises au régime de la Patente synthétique
	30%

	Taxe immobilière
	TI
	- personnes morales : 

1,5% de la valeur brute des immobilisations TTC ou, à défaut, du prix de revient de l’immeuble.

- personnes physiques : 

Locaux à usage commercial, industriel, professionnel ou mis en location : 

10% de la valeur locative ou des revenus locatifs
	20%

	Taxe sur la Publicité Commerciale Extérieure sur le domaine public de l’Etat
	TPCE
	Enseignes lumineuses : 10 000 F. par unité et par an. Panneaux, affiches, etc. : 20 000 F. par unité et par an.. 
	20%

	Impôt Forfaitaire sur le Droit de Propriété Foncière et Immobilière 
	IFDPFI
	Création : LF pour l’année budgétaire 2006 -

Suppression : LF pour l’année budgétaire 2008
	20%


